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COMMISSION COMMUNALE D'AMENAGEMENT FONCIER 

DE LUBILHAC 
 

Séance des 26 et 27 février 2024 
 
En dates des vingt-six et vingt-sept février deux mille vingt-quatre s’est réunie en mairie de 
LUBILHAC, la Commission Communale d’Aménagement Foncier (CCAF) de LUBILHAC, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Philippe BOST, commissaire enquêteur, Président désigné par le 
tribunal judiciaire du PUY EN VELAY, conformément à l’article L 121-3 du Code rural et de la pêche 
maritime (CRpm). 

 

Dûment convoqués par Monsieur le Président, étaient présents, avec voix délibératives, les 

membres désignés suivants : 
- Monsieur Daniel CORNET, Maire de LUBILHAC, 
- Monsieur Hervé PELLEGRIS, adjoint au Maire de LUBILHAC, désigné par le conseil municipal, 
- Messieurs Vincent PENIDE et Georges DELORME, propriétaires de biens fonciers non bâtis élus 
par le Conseil Municipal de LUBILHAC, 
- Madame Yvette RODIER, propriétaires de biens fonciers non bâtis élus par le Conseil Municipal de 
LUBILHAC, 
- Messieurs Xavier RIGAUD, Christophe DELORME et Denis COMBE, exploitants agricoles 
désignés par la Chambre d’agriculture, 
- Messieurs Roland BONY et Robert BRUGEROLLE, propriétaires forestiers désignés par le Conseil 
Municipal de LUBILHAC, sauf le vingt-sept après-midi, 
- Monsieur Jacques BRUGEROLLES, propriétaire forestier désigné par la Chambre d’agriculture sur 
proposition du Centre régional de la propriété forestière (CRPF), 
- Monsieur Didier PLANCHE, propriétaire forestier désigné par la Chambre d’agriculture sur 
proposition du Centre régional de la propriété forestière (CRPF), seulement le vingt-six février, 
- Messieurs Éric GRANET et Cédric GAUTHIER, personnes qualifiées en matière de faune, de flore 
et de protection de la nature et des paysages, désignées par le Président du Conseil 
Départemental, de la HAUTE-LOIRE, 
- Monsieur Eloi RONDEAU, fonctionnaire désigné par la Présidente du Conseil Départemental de la 
HAUTE-LOIRE, 
 

Dûment convoqués par Monsieur le Président, étaient présents, sans voix délibérative, les 

membres suppléants désignés suivants : 
- Monsieur Sébastien ANDRE, conseiller municipal, désigné par le conseil municipal, de LUBILHAC, 
- Monsieur Pascal GUITARD, conseiller municipal, désigné par le conseil municipal, seulement pour 
la journée du vingt-six février, 
- Madame Christiane PLANCHE, propriétaire de biens fonciers non bâtis élue par le Conseil 
Municipal de LUBILHAC, 
- Monsieur Jacques GENTON, propriétaire de biens fonciers non bâtis élue par le Conseil Municipal 
de LUBILHAC, seulement pour la journée du vingt-six février, 
- Monsieur Vincent STOQUE, exploitants agricoles désignés par la Chambre d’agriculture, 
- Madame Georgette MEGE, propriétaire forestier désignée par le Conseil municipal de LUBILHAC, 
à compter de quatorze heures le vingt-six février, 
- Monsieur Christian ROCHEZ, propriétaire forestier désigné par la Chambre d’agriculture sur 
proposition du Centre régional de la propriété forestière (CRPF), seulement le vingt-six février à 
compter de quatorze heures, 
 

Dûment convoqués par Monsieur le Président, étaient excusés les membres suivants : 
- Monsieur Roger PORTAL, commissaire enquêteur, Président suppléant désigné par le tribunal 
judiciaire, 
- Monsieur Mikaël VACHER, Conseiller départemental du canton du Pays de Lafayette, 
représentant la Présidente du Conseil Départemental de la HAUTE-LOIRE, 
- Madame Annie RICOUX, Conseillère départementale du canton du Pays de Lafayette, 
représentant la Présidente du Conseil Départemental de la HAUTE-LOIRE, 
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- Madame Véronique VILLEROT, animatrice SAGE et du Syndicat Interdépartemental de Gestion 
de l’Alagnon (SIGAL), personne qualifiée en matière de faune, de flore et de protection de la nature 
et des paysages, désignées par le Président du Conseil Départemental, de la HAUTE-LOIRE, 
- Monsieur Yannick MONLOUIS, Directeur délégué Développement Durable et Sports (3DS) et 
Madame Juliette NICAUD et Monsieur Corentin LEURENT, fonctionnaires désignés par la 
Présidente du Conseil Départemental de la HAUTE-LOIRE. 
- Mesdames Christelle VIGNAL et Marjorie CHANSEAUME, déléguées du Directeur départemental 
des finances publiques. 
 
Les feuilles d’émargement sont annexées au présent procès-verbal. 

 

Ont participé à titre consultatif, sans prendre part aux délibérations :  
- Messieurs Georges LABROUE et Pascal SAINT-AFFRE du Cabinet de géomètre-expert SELARL 
Georges LABROUE, 
- Madame Laurence GELAT du Bureau d’études EODD (ex-CESAME), 
- Monsieur Pascal AVONT des services de la Direction Départementale des Territoires (DDT), 
seulement pour la matinée du vingt-six février. 
 
- Mesdames Laurence GORY et Coline BRAT, des services de la Chambre d’agriculture 
 
Le secrétariat est assuré par Monsieur Sébastien CUBIZOLLES, responsable des aménagements 
fonciers à la Direction déléguée Développement Durable et Sports (3DS) du Conseil départemental 
de la HAUTE-LOIRE. 
 

Monsieur Jean-Philippe BOST, Président, ayant constaté que la commission réunissait les 

conditions réglementaires définies à l’article R121-4 du CRpm pour pouvoir délibérer 

valablement, déclare la séance ouverte. La séance a été interrompue de douze heures quinze 

minutes à quatorze heures, puis vers dix-sept heures quinze minutes. Elle a repris le vingt-

sept février vers huit heures et quarante-cinq minutes après avoir constaté que le quorum 

était atteint, avec une interruption entre douze heures et quatorze heures. 
 

Il est donc procédé à l’examen de l’ordre du jour qui est le suivant concernant le projet 

d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier (AFAF) : 

• audition des propriétaires ayants demandé à être entendu par la CCAF (6) 

• prise de connaissance du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, 

• examen des réclamations et observations formulées lors de l’enquête publique et le cas 
échéant, délibérations sur les décisions de la CCAF, 

• approbation définitive du nouveau plan parcellaire et du projet de programme de travaux 
connexes, sous réserve de l’autorisation de l’autorité administrative compétente avant la 
clôture des opérations, 

• rappel des prochaines étapes avant la clôture des opérations et le transfert définitif des 
propriétés, 

• questions diverses. 
 
La présentation est annexée au présent procès-verbal. 
 

Audition des propriétaires ayants demandé à être entendu par la CCAF 
 
Conformément à leurs demandes durant l’enquête publique, les propriétaires suivants ont été 
entendus afin de pouvoir s’exprimer devant la commission : 

• Mme Catherine ROUSSOU, propriétaire des comptes 3460, 3960, 3980 et 3981 et M. Serge 
PLANCHE propriétaire des comptes 3440 et 3460, 

• M. Alain GENTON, propriétaire des comptes 2320 et 2340, accompagné de M. Arnaud 
GENTON, exploitants au GAEC DE LA GARE DE COURNIL ; Mme Dominique GENTON, 
convoquée n’était pas présente, 

• M. Christophe DELORME, propriétaire du compte 1980 

• M. Georges DELORME, propriétaire du compte 2000 
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• M. Jean-Paul RIGAUD propriétaire des comptes 3700 et 3720. 
 
Dument convoqué également M. Jean-Pierre ISABEL, exploitant des parcelles du compte 2560 
(Mme Yolande ISABEL née BAGES) et qui avait demandé à être entendu ne s’est pas présenté. 
 

Prise de connaissance du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 
 
Le secrétaire présente de façon synthétique le rapport du commissaire enquêteur (cf. présentation 
en pièce jointe). 
 
Il est rappelé que le rapport et les conclusions seront mis à la disposition du public durant un an en 
mairie et sur le site Internet du Département. 
 
M. LOURDIN, commissaire enquêteur émet un « avis favorable au projet d’AFAF assorti de 2 
recommandations : 
 

• étudier la faisabilité de toutes les propositions écrites en favorisant les demandes 
d’échanges consensuels de parcelles, 

• programmer les travaux connexes dans des délais raisonnables en vérifiant la réalité du 
désenclavement de chaque parcelle. » 

 

Examen des réclamations et observations formulées lors de l’enquête publique 
 
Conformément à l’article R123-14 du CRpm, la commission prend connaissance de chacune des 
réclamations et observations consignées au registre d’enquête publique par le commissaire 
enquêteur, et le cas échéant elle statue. 
 
L’ensemble des observations est annexé au présent procès-verbal. 
 

Pour chaque réclamation nécessitant une décision, le Président demande à passer au vote à 

main levée accepté par tous. Après en avoir délibéré, et le cas échéant après avoir entendu 

les propriétaires, la commission décide à l’unanimité ou à la majorité des membres présents 

des décisions annexées au présent procès-verbal. 

 

Approbation définitive du nouveau plan parcellaire et du projet de programme de travaux 

connexes 
 
Il est rappelé que conformément aux articles L121-21 et R121-29 du CRpm et de l’article R214-1 du 
Code de l’environnement le projet de programme de travaux connexes doit être soumis « à l’autorité 
administrative compétente pour délivrer cette autorisation » et qu’il faut obtenir « l’accord de 
l’autorité compétente et valant autorisation » pour être approuver définitivement par la CCAF. 
 
Afin d’éviter de réunir spécifiquement la commission, et considérant que les propositions de 
modifications du programme de travaux connexes ont été appréhendées avec les services de la 
DDT préalablement à cette séance de la CCAF, il est proposé à la CCAF d’approuver définitivement 
le projet d’AFAF (plan parcellaire et programme de travaux connexes) sous réserve de l’accord des 
services de l’Etat. 
 

Après en avoir délibéré, le Président demande à passer au vote à main levée accepté par 

tous. La Commission décide à l’unanimité d’approuver le projet d’AFAF comprenant le 

nouveau plan parcellaire et le programme de travaux connexes, sous réserve de l’accord des 

services de l’Etat conformément aux articles L121-21 et R121-29 du CRpm et R214-1 du Code 

de l’environnement. 
 

Rappel des prochaines étapes avant la clôture des opérations 
 
Le secrétaire présente les prochaines étapes de la procédure avant la clôture des opérations (cf. 
présentation en annexe). 
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Questions diverses. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance le vingt-sept février deux-mille vingt-quatre 
vers dix-sept heures quinze. 
 
 

  Le Président,      Le Secrétaire, 
   

        
   

  Jean-Philippe BOST     Sébastien CUBIZOLLES 
 



































AFAF de LUBILHAC

CCAF des 26 et 27 
février 2024



➢ audition des propriétaires ayants demandé à être entendu par le 
CCAF (6),

➢prise de connaissance du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur,

➢examen des réclamations et observations formulées lors de 
l’enquête publique et le cas échéant, délibérations sur les 
décisions de la CCAF,

➢ approbation définitive du nouveau plan parcellaire et du projet 
de programme de travaux connexes, sous réserve de 
l’autorisation de l’autorité administrative compétente avant la 
clôture des opérations,

➢ rappel des prochaines étapes avant la clôture des opérations et le 
transfert définitif des propriétés,

➢questions diverses.

•Ordre du jour



➢9h45 Mme Catherine ROUSSOU
et M. Serge PLANCHE

➢10h 00 Mme Dominique GENTON et
MM. Alain et Arnaud GENTON

➢10h15 M. Jean-Pierre ISABEL
➢10h30 M. Christophe DELORME
➢10h45 M. Georges DELORME
➢11h00 M. Jean-Paul RIGAUD

•audition des propriétaires ayants demandé à 
être entendu par le CCAF



L’enquête publique a été conduite par M. Joël LOURDIN, commissaire enquêteur du 
29 septembre 2023 à 9h au 31 octobre 2023 à 17h.

Dans son rapport M. LOURDIN rappelle le contexte du projet ainsi que l’objet et le 
déroulement de l’enquête.

Il indique :

« Globalement, aucune observation ou courrier reçu ne mentionne une remise en 
cause du projet ou une opposition franche à la proposition faite à son auteur et 11 
intervenants ont clairement indiqué leur accord à la proposition qui leur a été faite.

Une majorité d’observations recueillies expriment cependant de nombreux souhaits 
concernant le découpage parcellaire et/ou les travaux connexes. 

En résumé, ces demandes sont de trois ordres : 

-Celles qui remettent partiellement en cause le découpage parcellaire                   

-Celles qui sont des propositions d’échange parcellaire, de bornage ou de rebornage.

-Celles qui concernent les travaux connexes. »

•Prise de connaissance du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur



•Prise de connaissance du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur



•Prise de connaissance du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur



•Prise de connaissance du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur



•Prise de connaissance du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur



•Prise de connaissance du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur



R123-14 CRpm 

« La commission (..) prend connaissance des réclamations et 
observations formulées lors de l'enquête ainsi que du rapport 
d'enquête et des conclusions. 

Elle entend les propriétaires, s'ils l'ont demandé (…), et statue. 

Les décisions de la commission sont notifiées et affichées (…), le cas 
échéant, font l'objet de réclamations devant la commission 
départementale (…). »

R121-4 CRpm 

« Elle délibère à la majorité des membres présents. En cas de 
partage égal des voix, celle du président est prépondérante. »

•Examen des réclamation et observations et 
décisions de la CCAF



L121-21 CRpm

« Lorsque les travaux connexes sont soumis à un régime d'autorisation au titre d'une autre 
législation, leur approbation, ainsi que celle du nouveau parcellaire correspondant, ne 
peuvent intervenir qu'avec l'accord de l'autorité compétente et valent autorisation au 
titre de cette législation. »

R121-29 CRpm

« I.-Lorsque les travaux connexes prévus par la commission communale ou 
intercommunale sont soumis à autorisation au titre d'une autre législation, notamment au 
titre des articles L. 214-1 et suivants et L. 341-1 et suivants du code de l'environnement, la 
commission soumet le projet de travaux et le nouveau parcellaire correspondant à 
l'autorité administrative compétente pour délivrer cette autorisation. Après accord de 
cette dernière, elle approuve le plan et le projet de travaux. Si la commission 
départementale saisie en application de l'article L. 121-7 du présent code modifie la 
consistance des travaux ainsi approuvés, elle soumet le projet ainsi modifié à l'accord de 
l'autorité administrative compétente avant de l'arrêter. La délibération de la commission 
mentionne les accords recueillis. (…). »

•Approbation définitive du nouveau plan 
parcellaire et du projet de programme de travaux 
connexes

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583106&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581699&dateTexte=&categorieLien=cid


R214-1 Code de l’environnement 

TITRE V 

RÉGIMES D'AUTORISATION VALANT AUTORISATION AU TITRE DES ARTICLES L. 
214-1 ET SUIVANTS DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

« Les règles de procédure prévues par la section 3 du chapitre unique du titre VIII 
du livre Ier et les articles R. 214-6 à R. 214-56 ne sont pas applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités figurant dans ces rubriques, lesquels 
sont régis par des dispositions particulières. (…)

5.2.3.0. Les travaux décidés par la commission d'aménagement foncier 
comprenant des travaux tels que l'arrachage des haies, l'arasement des talus, le 
comblement des fossés, la protection des sols, l'écoulement des eaux nuisibles, les 
retenues et la distribution des eaux utiles, la rectification, la régularisation et le 
curage des cours d'eau non domaniaux (A). »

•Approbation définitive du nouveau plan 
parcellaire et du projet de programme de travaux 
connexes

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835467&dateTexte=&categorieLien=cid


Vote sur l’approbation du plan et du projet de 
travaux connexes sous réserve de l’accord des 
services de l’Etat conformément aux articles 
L121-21 et R121-19 du Code rural et de la pêche 
maritime et de l’article R214-1 du Code de 
l’environnement

•Approbation définitive du nouveau plan 
parcellaire et du projet de programme de travaux 
connexes



➢ Rédaction du PV de la CCAF et des décisions suite aux observations et 
réclamations

➢ Notification et affichage de la décision de la CCAF

➢ Délai de recours d’un mois à compter de la notification ou de l’affichage en 
mairie auprès de la CDAF (R121-6)

➢ Analyse des réclamations auprès de la CDAF

➢ Examen des réclamations par la CDAF et décisions

➢ Notifications des décisions de la CDAF 

➢ Sollicitation de l’autorisation des services de l’Etat sur le travaux connexes

➢ Clôture des opérations avec dépôt du plan définitif en mairie entrainant le 
transfert des propriété et publication du PV d’AFAF au Service de la Publicité 
Foncière (SPF)

➢ Après publication transmission d’un extrait du PV avec la mention de publicité 
(= titre de propriété)

•Rappel des prochaines étapes avant la clôture 
des opérations d’AFAF



MERCI DE VOTRE ATTENTION

•Questions diverses



































































COMMISSION COMMUNALE D’AMENAGEMENT FONCIER 
DE LUBILHAC 

 
Extrait des décisions en séance des  

26 et 27 février 2024 
 
 
 
Réclamation n°18 : 
 
M. Xavier RIGAUD en tant que propriétaire du compte 3760. 
 
Mme Françoise QUENTIN-SCHOEGEL en tant que propriétaire du compte 3520. 

Mme et M. Raoul RIGAUD en tant que propriétaire du compte 3740. 

Mme Chantal GRANET en tant que propriétaire du compte 3640. 
 
Autres propriétaires concernés : 
 
Mme Sylvie BERTHUY en tant que propriétaire du compte 980. 
 
Mme VIGIER Carine en tant que propriétaire du compte 4160. 
 
M. Jean-Marc VIGIER en tant que propriétaire du compte 4220. 
 
M. Gilles GRANET en tant que propriétaire du compte 2440. 
 
Réclamation portant sur le ou les points 
suivants 

Décision de la CCAF de LUBILHAC 

 
M. Xavier RIGAUD, exploitant est 
d’accord avec la demande formulée à la 
réclamation 17 pour la parcelle ZN 587. 
 
M. Xavier RIGAUD, Mme Françoise 
QUENTIN-SCHOEGEL et Mme et M. 
Raoul RIGAUD demande l’échange entre 
la parcelle ZN 590 et la parcelle ZN 547. 
 
Demande l’échange d’une partie de ZO 
703 avec ZN 595, ZN 600 et ZN 601 
(comptes 980, 4160 et 4220) et repousser 
ZO 694 (compte 3520) sur ZO 703 (2440). 
M. Xavier RIGAUD souhaite céder la 
parcelle ZN 603 pour faciliter les 
échanges avec M. Jean-Marc VIGIER. 
 
M. Xavier RIGAUD et Mme Chantal 
GRANET (compte 3640) demande 
l’échange de la parcelle ZN 602 à la place 
de la parcelle ZN 595 (compte 980). 
 

 
La CCAF prend acte. 
 
 
 
La commission modifie le projet 
conformément au plan ci-joint. 
 
 
 
La commission modifie le projet 
conformément au plan ci-joint. 
 
 
 
 
 
 
La commission modifie le projet 
conformément au plan ci-joint. 
 
 



Réclamation portant sur le ou les points 
suivants 

Décision de la CCAF de LUBILHAC 

M. Xavier RIGAUD demande : 
- de supprimer l’alignement de pierres 
dans la parcelle ZO 579, 
- de ne pas arracher les 2 frênes dans ZO 
678 et ZO 685 
- de ne pas planter de haie (H8) entre ZO 
693 et ZO 691. 
 
M. Xavier RIGAUD demande d’élargir le 
chemin du Barthad (CR n°2) à 4m de 
bande de roulement. 
 
 
 

La CCAF modifie le programme de travaux 
connexes conformément au plan ci-joint. 
 
 
 
 
 
 
La CCAF décide d’élargir le chemin sur 
l’angle Sud-Ouest de ZN 546 (voir plan-joint). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : La date de réception de la présente décision constitue le point de départ du délai d’un 
mois qui vous est donné pour présenter, le cas échéant, vos observations et réclamations 
devant la Commission Départementale d’Aménagement Foncier de la Haute-Loire.  
 
Celles-ci, motivées et accompagnées de toutes pièces justificatives, doivent être adressées 
par écrit  
à Monsieur le Président de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier 
de la Haute-Loire – Département de la Haute-Loire – DADT - 3DS - Unité Développement 
Rural – 1 place Monseigneur de Galard – CS 20310 – 43009 LE PUY EN VELAY CEDEX 
ou par courriel dadt.foncier@hauteloire.fr . 
































































































































































































































































































































